
BULLETIN SEMESTRIEL
d’information communale

à voir sur le site www.ocana.fr
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e mois de Décembre 2003 marque le 1er anniversaire et la
3ème publication du  bulletin semestriel d’information communale. 
Au sommaire de ce numéro nous vous proposons les sujets suivants: 
la rentrée scolaire 2003/2004, qui voit passer à 36 le nombre d’enfants
scolarisés en maternelle et primaire (chiffre en progression par rapport à
l’année dernière). Les objectifs du programme LEADER+et de la
municipalité pour l’aide et la promotion du développement en milieu
rural. La Carte Communale, établie par le Conseil Municipal et rejetée
par le Préfet, qui devra faire l’objet d’une nouvelle élaboration du péri-
mètre. Et pour conclure, nous vous proposons quelques photos des activités
estivalesqui ont été riches et très appréciées par les petits et les grands.  
En cette fin d’année, et à l’approche du Nouvel An, 
permettez-moi, en mon nom personnel et au nom de tous
les membres du Conseil Municipal, de vous présenter nos
meilleurs voeux. Santé, bonheur et prospérité. 

Le Mair e
Philippe Muraccioli

n°3 Janvier 2004
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Introduction:

Depuis un certain nombre d’années on parle
de plus en plus d’intercommunalité. Un
projet de ce type est à l’étude dans la vallée
du Prunelli. 

QUESTION 1

Pourriez-vous nous donner les raisons
du refus d’adhésion de la municipalité
d’Ocana au périmètre proposé par
Mr le Préfet.

LE MAIRE «La municipalité d’Ocana comme
les autres municipalités de la vallée s’est beaucoup
impliquée au sein du SIVU (Syndicat Inter-
communal à Vocation Unique) qui a été crée
afin de pouvoir réaliser l’étude de faisabilité de la
Communauté des Communes de la vallée du
Prunelli. Plusieurs réunions, et quelques mois ont
été nécessaires afin de bâtir tous ensemble un
projet cohérent. Malheureusement, au moment
où nous espérions  aboutir nous avons été
amené à constater avec le Maire de Tolla que la
fiscalité T.P.U (Taxe Professionnelle Unique)
choisie par les autres Maires allait à l’encontre de
nos propres intérêts et à court terme nous infliger des
pertes conséquentes dans le budget. Aussi, il faut
souligner que la vocation de l’intercommunalité
n’a pas pour but de pénaliser une des communes
adhérentes d’aucune manière.

QUESTION 2

Mr le Maire, que proposez-vous
comme alternative à cette 
fiscalité, dite T .P.U ?

LE MAIRE «Nous pensons avec le Maire de
Tolla que la fiscalité dite additionnelle serait d’avantage
appropriée, et cela pour plusieurs raisons: 
_ historiquement , la fiscalité additionnelle est
le régime fiscal initial des EPCI; Elle reste prédo-
minante. Les ressources des budgets communaux ne
sont pas modifiés, et la mise en place de la fiscalité
additionnelle instaure alors une réelle solidarité
financière entre les communes. C’est un choix
qui permet de répartir durablement la charge des
nouvelles compétences entre les Communes, en
fonction de leurs richesses respectives, ce qui se
traduit en pratique par une participation plus
importante des Communes dites “riches”. Ce calcul à
la proportionnelle est en fait une péréquation, et il
s’éffectue à un échelon local. 
_ Alor s que la T.P.U pénaliserait l’ensemble
des commerçants et artisans de la vallée de
manière considérable les taux d’imposition et
malgré cela il faudrait à très court terme opter
pour une fiscalité mixte (conclusion de notre consultant).
Je ne peux que regretter cet état de fait et espérer
que le bon sens l’emporte.

du Mair e
inter vie w

INFOS UTILES

heures d’ouverture au public de la Mairie: 
du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h30

Tél.: 04 95 27 02 90  Fax: 04 95 27 02 22
le Maire reçoit sur rendez-vous 

le Lundi et Vendredi matin
................................................
Le transpor t des encombr ants
(réfrigérateurs, lave-linges, lave-vaisselle,
cuisinières, etc ...) s’éf fectue sur
inscription, en téléphonant
à la Mairie .

2. Ocana
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L es 36 enfants scolarisés à Ocana ont effectué
une rentrée scolaire sur le signe de la bonne
humeur. Ils ont été accueillis par leurs nouvelles
institutrices: Mme Giovanaï-Pinzunti pour les 17
élèves de maternelle et Mlle Ribot pour les 19
élèves du primaire. Ces deux enseignantes sont
secondées par Mme Marie-Thérèse Muraccioli
(Aide maternelle). Répartition par classe:
Maternelle Grande Section: 6 élèves, Maternelle
Moyenne Section:  9, CP: 2, ce qui fait un total de
17élèves. CE1: 7, CE2: 4, CM1: 5, CM2: 3, ce qui fait
un total de 19 élèves.

Horaires et rythme 
scolaire: 

9h-12h, 13h-16h 
le LUNDI, MARDI, 

MERCREDI, JEUDI,
VENDREDI 

«Une organisation 
et un fonctionnement adapté»

Service de ramassage:
_ départ à 8h de l’école du Pont de la Pierre
pour les enfants habitant la Plaine et départ à 16h30
d’Ocana pour les enfants habitant la Plaine.

Cantine scolaire:
Un service de cantine scolaire a été crée depuis 1999
dans chaque école. Les repas sont livrés par les Ets
LA SERRE, au prix de 3,03 euros le repas LUNDI-
MARDI-JEUDI-VENDREDI. Tarif: 1,52 euros 
(la différence étant compensée par la Mairie).

Garderie: Une garderie est assurée par l’association
i Zitelli di u Ponte qui accueille les enfants de 7h30
à 9h et de 16h à 18h30 et le MERCREDI de 13h à
18h30.

L'association «i trè vaddi»

Le Groupe d'Action Locale (GAL) a été crée le 
3 Août 2001 avec pour mission la préparation, la mise
en œuvre et le suivi du programme européen
L.E.A.D.E.R.+ (Liaison Entre Action de
Développement de l'Economie Rurale). C'est une
association loi 1901 qui s'applique à un territoire de
22 communes. 

Son mode de fonctionnement associe l'ensemble des
partenaires dont l'implication dans le programme est
vital pour la réussite de celui-ci. Il rassemble trois col-
lèges de six membres chacun: le collège des élus
locaux, le collège des sociaux professionnels et celui
des associations. 
Ces dix-huit membres à voix délibérantes forment le
Conseil d'Administration et le Comité de programmation. Un
quatrième collège, le Collège des Experts composé
de sept membres n'intervient qu'à titre consultatif. 

Seul le GAL a la maîtrise de la programmation des
opérations du programme L.E.A.D.E.R.+ sous le
contrôle du Préfet de Région et du C.N.A.S.E.A
(Centre National pour l'Aménagement des Structures

Agricoles), l'O.D.A.R.C (Office de Développement
Agricole et Rural de Corse) engage sa

responsabilité en tant qu'organisme ges-
tionnaire. 

Les 22 communes éligibles au 
programme L.E.A.D.E.R.+ :

SCOLAIRE
la r entrée

LEADER +
le pr ogr amme

3-4-5. Ecole primaire

6. i trè vaddi
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Cruzzini: 
Pastricciola, Rezza, Azzana, Salice,
Rozazia, Lopigna. 

Gravona: 
Bocognano, Tavera, Ucciani, Vero,
Carbuccia, Tavaco, Peri, Cuttoli
Corticchiato, Sarrola Carcopino, Valle
di Mezzana. 

Prunelli: 
Eccica Suarella, Ocana, Tolla,
Bastelicaccia, Bastelica, Cauro.

Les objectifs du pr ogr amme:

Le programme L.E.A.D.E.R.+ est une contribution
européenne d'un montant de 1 million 330 euros pour
le développement des trois vallées. Vingt deux com-
munes pour une population de 12 mille habitants sont
concernées par cette initiative. Les associations, les
entreprises, les collectivités peuvent bénéficier de ces
aides. La stratégie de développement retenue par le
groupe d'action locale consiste à s'appuyer sur le
thème de la valorisation des produits locaux pour: 

1. Créer et retenir sur le territoire la valeur ajoutée
issue des ressources locales. 2. Concentrer les
moyens sur un plan d'actions resserrées.3. Renforcer
les productions existantes et conforter le tissu d'en-
treprises en place. 4. Favoriser la vente directe et les
circuits courts de commercialisation dans le cadre
d'une offre de ses produits territorialisés. 5. Marier le
tourisme, l'artisanat et l'agro-alimentaire autour d'une
offre de produits qui privilégient qualité, authenticité,
typicité. 6. Organiser des flux touristiques vers l'intérieur
en privilégiant l'avant et l'arrière saison. 7. Recentrer l'intérêt
des habitants sur l'identité du territoire. 8. Valoriser le
potentiel de ressources humaines et de compétences.
9. Favoriser l'insertion économique des publics en
difficulté, notamment des jeunes et des femmes.

Renseignements:
Groupe d'Action Local 

i trè v ad di Mr Paul Frassati 
lieu-dit Ustaria 20167 Peri 

tél.: 04 95 53 72 72 fax: 04 95 53 72 73 

EXPO PHO TOS appel à un prêt.

La Municipalité et le Comité
des fêtesenvisagent pour l'été 2004
l’organisation d’une exposition de photos
et documents anciens. Nous lançons un
appel à toutes les personnes qui, dans leur
album de famille, au fond d'un tiroir, ou
grenier, dans une vieille malle, auraient des
photos ou documents (de la vie rurale,
militaire, d'école, d'équipes de football, de
groupes, de fêtes, de vues du village, ...) de
bien vouloir les mettre à notre disposition.
Ces photos vous seront bien entendu restituées
après reproduction. Elles peuvent-être
déposées au plus tard avant fin Avril à la
Mairie ou à la Poste dans une enveloppe
avec votre nom et prénom. 

Indiquez si possible au dos de la photo
le(s) nom(s) de la personne(s) y figurant.
Nous vous remercions par avance pour
votre collaboration. 

4
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année 2003 (au 12/12/03 - somme en euros)

Travaux d’investissement prévu réalisé
réalisés en 2003

Acquisition terrains 25 000
Adduction Eau Potable / assainissement 185 532 53 217
Aménagement fontaines «Chalet»et «Vazzina» 69 809 53 980
Aménagement Monument aux Morts
et extension cimetière 749 142 14 470
Aménagement parking 21 500 21 030
Divers travaux forestiers 64 896 3 375
Diverses acquisitions 30 450 8 492
Eclairage public 37 951 16 643
Travaux bâtiments 114 084 49 616
Travaux de voirie 339 233     187 526
Système de désinfection par Ultra-Violet 31 200 725

Travaux d’investissement prévu réalisé
en cours

Extension de la Mairie 340 000 89 439
Construction de l’école maternelle 870 000       176 815

Projets prévu

Construction d’une nouvelle école primaire 740 000
Aménagement d’une place en contrebas 
du Monument aux Morts
La construction de 10 logements sociaux
Aménagement parkings «Uccione», «Varinedda»
La construction d’une caserne de pompiers
La création d’une base de loisirs
La mise aux normes du stade de football
Installation d’un City Stade sur l’ancien héliport

Adduction d'Eau Potable hameau du Gigliu 552 929
Construction réservoirs Uscione
et Salvadoraghju 362 000

TAXES TAUX MOYENS COMMUNAUX      TAUX PLAFONDS TAUX PLAFONDS COMMUNAUX
de 2002 AUX NIVEAUX 2003       à ne pas dépasser pour 2003

national %   départemental %

habitation 13,81              15,12 37,80 37,80
foncière (bâti) 17,59              12,27 43,98 43,98
foncière (non bâti) 42,03              64,61                            161,83 161,53
professionnelle 15,04              30,08 30,08

pr ojets
& REALISATIONS

Reca pitula tif ANNEES 
1995-1996-1997-1998-1999-2000-2001-2002

pr ogr ammes d’in vestissement réalisés

adduction eau potable et assainissement 1 835 030
aménagement stade communal                   88 376
construction pont ruisseau Cipettu            312 302
création base de loisirs (étude)                 25 709
divers travaux forestiers 352 336
diverses acquisitions 218 087
éclairage public 111 767
protection incendie 28 429
travaux bâtiments 905 625
travaux de voirie 268 914
hydraulique de montagne 109 195

TOT AL DES REALISA TIONS           4 255 770

section f onctionnement sommes utilisées

année 1995                        en francs 1 475 777
année 1996 1 558 018
année 1997 2 005 895
année 1998 1 648 931
année 1999 3 566 498
année 2000 2 401 480
année 2001 3 120 886

année 2002                          en euros 371 004

pr ession fiscale 
comm unale des 4 tax es

TA UX VO TES en %

Tax e d’ha bitation 7,76
Tax e f oncièr e (bâti) 4,76
Tax e f oncièr e (non bâti)      28,36
Tax e pr of essionnelle 29,70

section f onctionnement 
année 2003 en eur os

au 12/12/2003
prévus        réalisé

1 106 968       897 161
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Nous avions consacré
dans notre bulletin n°2 une
large part aux nouvelles
règles d'urbanisme et
notamment à l'élaboration
de la Carte Communale
d'Ocana. Le Conseil
Municipal avait approuvé
dans sa globalité par déli-
bération le 31 Mars 2003
la Carte Communale qui a
été transmise au Préfet le
9 Avril. Celle-ci n'a pas été
approuvée par le Préfet
(courrier du 31/07/2003).
Vous trouverez ci-joint la
copie de la lettre et les raisons
invoquées de ce refus. 
Le Conseil Municipal qui
s'est réuni le 29
Septembre a décidé de ne
pas modifier la Carte
Communale malgré les
recommandations du
Préfet. Le 10 Septembre,
une visite du terrain a eu
lieu avec les représentants
de la DDE, DDA, CDA et le
Maire concernant les
zones posant problèmes. 

4. repro. courrier

la car te
COMMUN ALE



13. l’équipe d’Ocana, «enfants»: 
LA RELEVE EST ASSUREE !!!

crédit photos: 8-9-10-12: Jean-Luc, 1-2-3-4-5-6-7-11-13:  Patrick11. match Ocana- Tolla, enfants

10. tournoi de foot, challenge JM Muraccioli

Jeux d'enfants:
une fête magique
Organisée par le Comité des fêtes, la fête des
enfants connaît tous les étés un franc succès.
De nombreux jeux étaient inscrits au programme:
course en sacs, course à l'œuf, concours de
dessins, pêche à la ligne, etc ... Les compétitions
se sont déroulées dans les meilleures conditions,
accompagnées d'éclats de rire. Plus d'une
quarantaine d'enfants âgés de 3 à 12 ans ont
participé aux diverses épreuves qui furent très
disputées. Tous reçurent des récompenses et
un goûter avec boissons, gâteaux, bonbons fut
offert par le Comité des fêtes pour réconforter
jeunes et moins jeunes. Un grand bravo à tous
les enfants et animatrices bénévoles qui se
dépensèrent sans compter.

8. jeux d’enfants

les activités
ESTIV ALES

12. concours de boules7

9. jeux d’enfants
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L e projet de construction d'une route

qui relierai le chef-lieu de canton

(Bastelica) avec le chef-lieu de département

(Ajaccio) en passant par Ocana réjouissait

les villageois. Hélas ! l'attente fut longue

et les difficultés devaient s'accumuler. La

loi du 25 Mai 1836 classa la route natio-

nale n°196. Cette route devait aller

d'Ajaccio à Bonifacio (133 km). Elle fut

ouverte à la circulation en 1846.

Presqu'en même temps, par arrêté pré-

fectoral du 24 Mai 1841, le c hemin

entr e cette r oute na tionale et

Ocana fut c lassé comme c hemin

vicinal or dinair e n°1 a yant une

lar geur de 1m50 à 2m. Cette largeur

fut ensuite fixée par la Préfecture à 4m.

En cette même année le chemin était

amorcé, Mr Celli Felix Antoine,

Entrepreneur était adjudicataire pour les

travaux compris entre Bastelicaccia et la

Vanna. La longueur de la section était de

7,236 Km. Le montant des travaux s'élevait

à 28.923 Frs. En 1869 cette por tion

de c hemin était ouv er te à la cir -

cula tion. Puis il y eu un arrêt assez

long. En 1873, le procès verbal des déli-

bérations du Conseil Général dit: "La

situation de ce chemin n'a pas évolué

depuis un an. Ajaccio s'y étant désin -

téressé. Cependant, le projet de la

traversée d'Ocana n'est pas abandonnée

et les travaux pourront-être mis en

adjudication avant la fin de l'année".

Les Ocannais, très impatients s'interessaient

vivement à ce chemin tant désiré. 

Ainsi, le Conseil Municipal dans sa déli-

bération du 17 Mai 1868 stipulait ceci:

Tout habitant de la commune d'Ocana,

chef de famille à titre de propriétaire, de

régisseur et de fermier porté au rôle des 

contributions sera tenu de fournir en

1869 une prestation de 3 jours. Entre

temps, les travaux mis en adjudication

avaient été confiés à l'entreprise Mr

Marchetti. Les travaux avançaient nor-

malement mais, des difficultés d'ordre

financières surgirent. Mais la main d'œuvre

était bien présente avec quelques

Ocannais et surtout beaucoup d'Italiens

qui travaillaient pour 0,50 Fr la journée. Un

procès verbal de 1876 dira: "Mr

Marchetti, Entrepreneur, chargé de la

construction du tronçon compris entre le

ponceau de Ramatticcia et le lieu-dit

Chiosu (à 500 m au-delà d'Ocana com-

prenant la traversée du village), a dû

suspendre les travaux après s'être mis en

avance de 4.000 Frs sur les ressources

disponibles". Enfin, en 1877, Mr

Marchetti qui avait reçu la somme voulue

de 4.000 Frs avait terminé son chantier.

Ainsi, le chemin d'intérêt commun n°1

(Actuellement RD n°3) était ouvert

depuis la route nationale n°196 jusqu'à

la sortie du village d'Ocana. Il faut préciser

que l'amélioration de la traversée du

village fut réalisée en 1896 par Mr Sarti

Ange, Entrepreneur à Calcatoggio,

moyennant la somme de 2.500 Frs. La

partie du chemin 

entre Ocana et Tolla fut ouverte en 1883

par l'entreprise Sarti moyennant une

somme de 35.000 Frs. La partie entre

Tolla et le col de Scalella était ouverte fin

1884 moyennant la somme de 27.000

Frs. 

Enfin, en 1895 le chemin d'intérêt commun

n°1 reliant les communes de Bastelica,

Tolla, Ocana à la ville d'Ajaccio était

ouvert à la circulation sur une longueur

de 30,575 km. Ce chemin avait été classé

en 1892 "c hemin de g rande com -

m unica tion n°3". Il est de ven u

Route Dépar tementale en 1940,

donc pendant la guer re.

Ru br i q u e 
j u r i d i q u e
par Maître Paul Cuttoli

Les ser v i t u d es 
r el at i v es au x  sou r ces

et  au x  cou r s d ’eau

Les c ours  d ’eau

Si, dès sa sortie, une source a un
débit suffisant pour former un
véritable cours d’eau, le propriétaire
du fonds sur lequel elle surgit ne
peut le détourner au préjudice
des usagers inférieurs. Lorsque
les cours d’eau sont non doma -
niaux (c’est à dire qu’il ne fait
pas partie du domaine public), le
lit du cours d’eau appartient au
propriétaire de la propriété tra -
versée, mais l’eau doit être rendue,
après usage, à son cours ordinaire.
Le riverain qui use de son droit
sur l’eau courante, ne doit pas
porter atteinte aux droits des
riverains inférieurs, notamment
en empêchant l’eau d’atteindre
les fonds inférieurs ou en déna -
turant les eaux.  

Les s ourc es

Lorsqu’une source jaillit sur une
parcelle, le propriétaire peut en
user à son gré dans la limite des
besoins de sa propriété (art. 642
cc). Il résulte de ce texte, que le
propriétaire a le droit de capter
sur son fonds, non seulement
les eaux d’une source qui prend
naissance, mais aussi les eaux
souterraines et quel que soit le
dommage qui en résulte pour les
fonds inférieurs, à condition qu’il
n’agisse pas par malveillance ou
sans utilité pour lui-même.
Attention, une source n’est pas
un cours d’eau, et le propriétaire
du fonds est donc le maître de
l’eau de la source qui y jaillit,
mais si un voisin a depuis plus
de trente ans pratiqué sur le
fonds où jaillit cette source, un
ouvrage apparent permettant un
captage de l’eau à son profit, ce
dernier a acquis par prescription ,
non la propriété de la source,
mais le droit de se servir de
l’eau.

L’ouvertur e de la r oute départementale
Bastelicaccia Ocana T olla Bastelica

Ru br i qu e 
bot an i qu e

par Jean-Pierre Caux

Le myrte vert

Nom  Corse: 
a  M URTA
Nom  l a t in : 
Myrtus communis
Le (et non la) myrte vert est

un arbuste à feuilles persistantes du

maquis corse, de la famille des

myrtacées dont les eucalyptus font

partie. D'ailleurs avant que ceux-ci

ne soit importés d'Australie notre

myrte était appelé "Eucalyptus

d'Europe". Cet arbuste présente des

branches minces à l'écorce rougeâtre

et de petites feuilles vertes foncées

luisantes et pointues. Au

milieu de l'été il se couvre de

fleurs blanches au parfum

sucré qui donneront à l'au -

tomne des baies noires.

On utilise traditionnellement

les branches de myrte pour

la fabrication de nasses; les

baies une fois atteint leur

stade de maturité seront uti -

lisées en gelée ainsi que

pour la confection de

liqueur . Le myrte qui est une

plante aromatique aux vertus

thérapeutiques est également distillé,

l'huile essentielle ainsi obtenue sera

utilisée pour des problèmes respira -

toires (toux,rhume, encombrement

des bronches, bronchites chro -

niques). Sa composition moléculaire

en fait aussi une huile remarquable

pour les problèmes de peau.

Ru br i q u e h i st or i q u e

Bulletin réalisé par la Mairie d’Ocana

Com it é  d e Rédac t ion:
Philippe Mur accioli,

J ean-Luc D’Or nano , J er omine Bar toli,
J ose ph Santelli.

Ce bulletin est le votre, si vous souhaitez y particper,
traiter un sujet en particulier, des suggestions, n'hésitez

pas à contacter la mairie au 04 95 27 02 90

«C’est en connaissant mieux son passé, en revivifiant l’histoire locale
que l’on peut mieux comprendre le présent et préparer l’avenir.»

par Jean-Luc D’Ornano

475 Ha c’est la 
surface agricole utile
(S.A.U) exploitée
par les agriculteurs
de la commune.300
c’est le nombre
d’habitants à Ocana
en 1768. 1941
début des travaux
du barrage d’Ocana.
1944 fin du chantier

OCANA
en chiffres:
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